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Déclaration écrite sur la préoccupation croissante de la communauté internationale 
concernant l'exploitation de la bile d'ours en Chine

Le Parlement européen,

– vu l'article 116 de son règlement,

A. sachant que 7002 ours du Tibet (ours à collier) sont actuellement élevés pour leur bile en 
Chine; considérant que ces ours sont en danger et mentionnés à l'Annexe I de la 
Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d'extinction (CITES),

B. considérant que les nouvelles méthodes dites "humaines" utilisées pour extraire la bile 
causent aussi d'horribles souffrances et la mort d'ours dans les exploitations chinoises, et 
qu'au moins une de ces nouvelles méthodes enfreint directement les nouvelles 
réglementations,

C.  constatant avec satisfaction que d'éminents praticiens de la médecine traditionnelle 
chinoise reconnaissent l'existence d'au moins 54 plantes ayant les mêmes vertus que la 
bile d'ours, qui peut aussi être remplacée par sa une version synthétique,

D. saluant l'action du gouvernement chinois, qui, depuis 2000, a fermé plus de 40 élevages 
d'ours et confié 188 ours aux soins de la Fondation des animaux d'Asie.

E. constatant la sérieuse préoccupation que suscite, tant au niveau international qu'au sein des 
médias, de la population et du gouvernement chinois, l'existence d'une pratique aussi 
cruelle et inhumaine,

1. exhorte le gouvernement chinois à prendre en considération cette grave préoccupation de 
la communauté internationale à l'approche des Jeux olympiques qui auront lieu en 2008 à 
Pékin en prenant clairement position au sujet de l'élevage d'ours, en interdisant 
immédiatement et à travers tout le pays l'élevage d'ours dans les fermes et en fixant une 
date limite pour la cessation de cette activité;

2. demande au gouvernement chinois d'agir en concertation avec la Fondation des animaux 
d'Asie afin d'accélérer la fermeture de tous les élevages d'ours grâce à des programmes en 
faveur des ours actuellement en captivité et des éleveurs dépendants de cette activité; 
demande également une coopération avec la Fondation des animaux d'Asie pour 
l'élaboration de programmes d'éducation de grande envergure visant à dissuader les 
consommateurs d'utiliser de la bile d'ours;

3. charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des 
signataires, au Conseil, à la Commission, aux États membres et aux autorités chinoises 
compétentes.


